
«rin«*« «n march* «t combattantvc.

La part dr Québec dans la gurrre.

M. Crothrr», le minialrs du Travail, diaail cIcrniirriTirnl k Saint Thoma« t|iifi • Qu«b«c avait fait ton devoir*

inmiTir Ir» autm provîntes, nui'i aurion* fort >irn pu noua pAMftrr ifp la loi du arrvite rnllitaira.

Mat* qui tloni eat r«sponiatj|e ai Qiiclici rat rralr rn (irrirri- ilra aiitn-a provimea rn matière tt'anrâla inani ?

<^iii dont , ai ce n'rti Ir K'^^'^Tnrinrnt ilnrdrn liii-ntrnii- dont If» turnthrra ((tirUrt (|iiiiia ont prac ha ouvartemant.
MKoureuarnient et a^rc. inaittancr, la duLtriiiv ntitiunaliatr : "L« Canmla rir doit paa partuiper aux yuarrea iinp^ria-

lea t-n drhora de ion territoire."

(Vat a VI iTioyrn dr crttr doctrinr lani ér pour In prrmirrr fois «n l'^tutoninr de l'H I , dana le lomte da Drum-
rnniid- \rt hahusk», par tout le corpa nat lonaliat r, y tompria drun dra ininiatrra acitirlii île Qiiâhei-, que le gou-
vrrnmirnt rat arrivé au pouvoir. La réiiproiité n'était paa la ((iiuBtion printipitlr dana QiirWet. aui élection* géné*
ralra dr 1911. Cette quritiun était la politititir natale de l'adnt'mat rat ion, polittc|ur aauvagenient ataailhe par

Les niénira liornnica qui partaient fte le ni r nie print ipr "fiu" tt^ ( anada ne devait paa p.irt u ipi r aui guerres impérla-

Ira livrée* en drhora de aftn territoire." t.l ««•ttr doctnnt*. tnsiiunrr aur toua Ira huMtinfta du paya, répandue par la

presse nationaliste au« frais de l'ussociat ion conarrvat ru c. tontnluia puisa.iinitirnt à mettre le peuple en garde con-
tre cette participation. Le premier résu tat de « rt tr propasande «r vit auK bureaux de vote où les libéraux obtinrent
38 sièvea, tandia que l'altiance-natuinalistr-t onaer\ al rit r tn kuk'I'KI -7- Le vote populairr était divisé de'un açon
eiiLorr plus étfale, les libéraux rnréKiatrant 16-1.^81 votes, rt l'alliante conserv at rit e-nationaliate 159,299. On un vU
le <leiiHièmr résultat lorsque la guerre eitata et que Iv ({uuver rtctiu-nt demanda tlea volontaire*! Le gouvarnamvnt
réctilta ce qu'il avait semé. N'avai',-il paa en elTrt persuadé à la moitié dt- la province de rejeter cet app*l?

Les soldats libérés.

Le plus grand service que n <ub puîssiona rendre à tr.t bnmmr.i braves qui ont le premirr droit k notre f^atituda
rt à notre sympathie, rat de les remrttrr dana la vie civile, de faire en sortr i\nv i. Iiacjue hointnr puiaae subvenir autant
t|ue possible à ses propres besoins. \'oilà une t âche nui dtipandr l'ext-rcii e des plus nobles et des plus belles qualités

du peuple canadien. Il faudra refaire l'instruct ion d'un très i^rand nombre de tes hommes et leur donner une forma-
tion technique. Pour ceci la patience et la générosité de la part <iv IT-tat, jointes à une intelligence sympathique
des tirconat ances, une expérience pratit|ue, des connaissances scientifiriuea de la part de ceux que l'Etat appellera

à ses conseils, aideront dana une large mesure les soltlata libérés à se tirer de la condition dans laquelle ta guerre les

a placés. Nous arriverons sans doute à lésoudre ce problème si nous l'abordons f ranch<-nient et résolument et si

tous ceux «lui ont servi outre-mer, nous accordent leur active collaboration.

Un autre devoir nous incombe, un devoir dont il faudra nous acquitter avant celui que nous venons de men-
tionner. Les mesures t|ui pourvoient à l'heure actuelle à l'entretien, au soin et au confort des familles des soldats,

ne sont ni justes ni adéquates. Mû par le désir de corriger cet état rie choses et de faire ressortir ce principe que la

dette <iue la nation doit au soldat et à sa famille, doit être payée par la nation et non pas par l'iittermédiaire de la

bienveillante et de la charité publique, M. Copp, député de Westmorelcnd, a présenté à la dernière sension du Parle-
ment, pendant l'étude tie la loi du service militaire, te vneu bien con(;ii que voici:

"Qu'avant d'étudier ce projet de loi, nous songions d'abord à pourvoir d'une façon adéquate aux besoins des

"familles des soldats enrôlés pour le service d'outre-mer aHn de ne plus être obligés de prélever de l'argent par
"souscription publique pour faire vivre ces familles."

Cette résolution fut combattue par le gouvernement; la motion qui le présentait fut repoussée. Mais la néces-
sité de ces mesures subsiste, une action immédiate est nécessaire pour mettre ces soldats et leur familles à Pabrl
de tout besoin après que les souscriptions publiques auront cessé, et cjue le fracas et l'excitation de la guerre se seront
évanouis.

La loi des élections en temps de guerre,

Une élection générale devrait être un appel à l'électorat tel qu'il exiataît avant la guerre; ce n*est qu'A ce tîtr*

que l'élection peut être efficace, qu'elle peut satisfaire la conscience publique, et obtenir cet acquiescement i un
verdict qui doit être la réponse finale à toutes les questions soumises au peuple.

Mais le gouvernement a repoussé ces institutions fondamentales d'un peuple libre, il a sciemment porté attein-

te au principe sacré du droit de vote en abrégeant la discussion, en appliquant brutalennent la clôture. Il a délibé-

rément fabriqué une loi électorale avec laquelle il espère remporter la victoire aux poils, victoire passagère pour lui,

mais qui fera au pays un mal permanent.

La loi désignée: la "loi des élections en temps de guerre," est un outrage à la justice, à l'honnêteté et au droit.

Elle enlève le droit de vote à certaines catégories de gens dont les membres, depuis les temps les plus anciens de

/


